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Délibération n°46/CT/2023 du 01/06/2023 portant décision modificative n°1 au sein du 
budget principal de l’exercice 2023 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêté n°HC 236 DIE/FIP du 17 avril 2023 portant attribution d’une dotation du fonds 
intercommunal de péréquation (FIP) de 6 212 154 Fcfp à la commune de Tumaraa pour le 
financement de l’opération « travaux de rénovation de l’école primaire de Fetuna - tranche 1 » ; 

VU l’arrêté n°HC 160 DIE/FIP du 21 mars 2023 portant attribution aux communes de la Polynésie 
française d’acompte au titre de la dotation non affectée de fonctionnement (DNAF) et de la dotation 
non affectée d’investissement (DNAI) du Fonds intercommunal de péréquation pour les mois d’avril 
à décembre 2023 ; 

VU la délibération n°30/CT/2023 du 27/03/2023 portant approbation du budget principal de l’exercice 
2023 ; 

VU le budget principal de l’exercice 2023 ; 
 
Considérant que par arrêté n°236 DIE/FIP du haut-commissaire de la République en Polynésie française 
en date du 17 avril 2023, le comité des finances locales de la Polynésie française, chargé de la gestion du 
fonds intercommunal de péréquation, apporte son soutien financier, à hauteur de 6 212 154 Fcfp, à la 
commune de Tumaraa pour la réalisation de l’opération intitulée « Travaux de rénovation de l’école primaire 
de Fetuna - tranche 1 » ; 
 
Considérant qu’il convient donc d’inscrire le concours financier du fonds intercommunal de péréquation 
et, par voie de conséquence, d’abonder le montant de l’opération 202305 sachant que lors du vote du 
budget primitif, seule la part de la commune (460 972 Fcfp) avait été inscrite ; 
 
Considérant qu’au regard du volume des terrassements, supérieurs à 10 000 m3, estimé par le bureau 
d’études H2O ingenierie dans le cadre des études préalables à l’aménagement du cimetière de Tevaitoa, une 
étude d’impact, d’un montant de 694 260 Fcfp, doit être réalisée ; 
 
Considérant qu’il convient donc d’abonder le montant de l’opération 202213 ; 
 
Considérant que par mesure de prudence, une recette de 30 422 112 Fcfp, identique à celle perçue en 2022, 
a été inscrite au budget primitif au titre de la dotation non affectée en investissement ; 
 
Considérant le montant de 31 150 414 Fcfp au titre de la dotation non affectée en investissement 
conformément aux dispositions de l’arrêté HC 160 DIE/FIP du 21 mars 2023 ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
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